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Définitions  
Equipement(s) de C’CIN : désigne tout matériel de téléphonie en IP (avec ces accessoires) et logiciels mis à 

disposition par C’CIN dans le cadre de la fourniture de ses Services, également dénommé « Equipement Terminal ».  

Equipement(s) du Client : désigne tout matériel informatique, de Communications électroniques et logiciels ou tout 

autre équipement prérequis, existant ou ajouté, détenu à quelque titre que ce soit par le Client, à l’exclusion des 

Equipements de C’CIN. Les Equipements du Client relèvent de sa seule et entière responsabilité.  

Trunk SIP (ou SIP truking) : protocole permettant d’utiliser de la voix sur IP (VoIP/ToIP) pour assurer le transport des 

communications téléphoniques sur un réseau de type internet.  

Trunk : ensemble de liens permettant d’acheminer plusieurs communications simultanées à l’extérieur.  

Utilisateur : désigne une personne physique, salariée ou agent du Client et non titulaire du Contrat C’CIN, jouissant 

de l’utilisation du Service souscrit par le Client.  

Objet  
Les présentes Conditions Particulières « Téléphonie » ont pour objet de définir les conditions et modalités spécifiques 

d’utilisation de ce Service C’CIN par le Client et ses Utilisateurs, en complément des Conditions Générales de C’CIN.  

Cette solution de téléphonie repose sur un IPBX virtuel nécessitant une licence avec des prestations d’assistance et 

de maintenance.  

Le devis émis par C’CIN pour ce Service indique :  

• • la capacité du trunk disponible (appels entrants et sortants de l’extérieur),  

• • la version des licences d’exploitation,  

• • la durée d’engagement  

• • la durée de la maintenance  

• • le délai de livraison du Service.  

 

Prise d’effet et durée d’engagement  
La signature du Procès-Verbal de Recette entre les deux parties entrainera la prise d’effet du Service.  

La durée d’engagement pour l’abonnement au trunk SIP du Service Téléphonie C’CIN sera indiquée sur le Devis 

avec un minimum d’engagement de 36 mois.  

Il sera tacitement renouvelé pour une durée indéterminée et pourra être résilié, à la fin de la période initiale ou de la 

période indéterminée, par l’une ou l’autre des Parties moyennant un préavis de trois (3) mois pour chaque partie par 

lettre avec accusé réception ou mail avec accusé de réception à resiliation@cmin.fr , sans avoir de justification à 

donner.  

En cas de résiliation anticipée du Service Téléphonie pendant la période initiale d’abonnement, Le Client restera 

redevable :  

• • des mensualités d’abonnement restant dues - excepter pour les cas de résiliation anticipée pour motif 

légitime.  

 

Obligations de C’CIN  
C’CIN s’engage à mettre en oeuvre les moyens pour assurer la permanence, la continuité et la qualité dans la 

fourniture de ses Services, dans le respect des normes professionnelles applicables. A ce titre C’CIN est soumis à une 

obligation de moyen.  

 

Prestations pris en compte  
C’CIN au titre de ce service, fournira une passerelle et un trunk SIP (ensemble des liens pour l’acheminement de 

plusieurs communications simultanées à l’extérieur). L’installation ne pourra s’effectuer quand la présence du 

prestataire gérant le PABX  

 

Installation et mise en service  
Installation  
Lors de la souscription du Service, C’CIN confirme au Client le délai d’installation. Les équipes techniques de C’CIN 

prendront rendez-vous avec le Client afin de procéder à l’installation de la solution de téléphonie. Lors de 

l’installation, la présence du prestataire du PABX est obligatoire pour pallier tout problème le jour de la portabilité. En 

cas d’absence, l’installation ne sera pas effectuée et donnera lieu à la facturation d’un déplacement 

d’intervention. Une nouvelle prise de rendez-vous pour la livraison sera faite.  
Le délai de mise en service de l’offre indiqué sur le devis est un délai prévisionnel, il ne peut ouvrir droit à indemnité ou pénalité de retard.  

CONDITIONS 
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Recette du Service  
C’CIN procède à une série de tests destinée à contrôler le bon fonctionnement du service. A l’issue des tests, C’CIN 

remet ou envoie par e-mail au Client un procès-verbal de recette. Si le Client ne refuse pas par écrit le Service dans 

un délai de 5 jours ouvrés à compter de la date stipulée sur le procès-verbal, le Service est considéré comme 

accepté par le Client à la date figurant sur le procès-verbal.  

Client ne peut refuser le Service qu’en présence d'Incidents Majeurs, à savoir des Incidents qui empêchent 

totalement ou troublent gravement la délivrance ou fourniture du service de la Commande concernée.  

Si le Client refuse le service dans le délai précité pour cause de non-conformité liée à la présence d'Incidents 

Majeurs, C’CIN s’engage à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à la correction du ou des points de non-

conformité, à procéder à une nouvelle série de tests et à transmettre un nouveau procès-verbal de recette à Client.  

La signature du procès-verbal de recette sans réserves emporte de manière irrévocable la délivrance conforme du 

service. La date de cette signature vaut date de mise à disposition effective du service et marque le début de la 

facturation.  

Les Incidents mineurs feront l’objet d’un calendrier de résolution validé par les deux Parties.  

S’il s’avérait que les tests ne sont pas conformes en raison du non-respect par le Client d’une des Spécifications 

Techniques ci-après, C’CIN facturera le Service à partir du début des tests.  

 

Conditions financières  
Tarifs  
Les prix des Services, ainsi que leurs modalités d’application (ci-après dénommés ensemble « Tarifs ») sont exprimés 

Hors Taxes et sont précisés dans chaque Devis C’CIN. Sous réserve des dispositions spécifiquement applicables à la 

commande publique, les Tarifs peuvent faire l’objet de variations dont le Client sera informé. Cette information 

précisera la date d’application des nouveaux Tarifs.  

Le Tarif s’articule en deux éléments :  

Abonnement au Service  

Pour le Service Téléphonie C’CIN qui comprend l’ensemble des appels vers des lignes fixes pour la France, l’Europe 

et l’Amérique du Nord. La facturation est semestrielle avec des prélèvements mensuels. C’CIN adressera les factures 

avec son échéancier sous format électronique sauf refus express du Client. En cas d’envoi par voie postale, un 

montant de 10 HT sera appliqué pour frais de gestion.  

Le paiement du l’abonnement au Service Téléphonie s’effectue, par voie de prélèvement automatique. C’CIN reste 

libre de proposer un autre mode de paiement.  

Les factures sont payables à la date figurant sur l’échéancier. Dans le cas où un prélèvement serait rejeté, C’CIN 

pourra suspendre le Service sans préavis, après l’envoi d’une lettre simple ou d’un courrier électronique resté sans 

effet pendant 15 jours. En outre, l’envoi de cette correspondance valant mise en demeure, implique des frais de 

gestion d’un montant forfaitaire de 40 Euros. De plus, C’CIN pourra également majorer toute somme restant due 

d’intérêts correspondant à trois fois le taux d’intérêt légal en vigueur avec un minimum de 15 Euros H.T. Ces intérêts 

seront calculés et seront produits sur une base journalière.  

En cas de réclamation, Le Client est tenu de régler à l’échéance les montants non contestés.  

Les frais de recouvrement et d’impayés restent à la charge du Client en cas d’obtention d’un titre exécutoire.  

Tarification des hors forfaits.  

Les enregistrements figurant dans le système d’horodatage et de valorisation des communications de ‘C’CIN font foi 

de l’utilisation, de la durée et de la destination des appels par le Client jusqu’à preuve du contraire.  

Afin de prévenir toute utilisation frauduleuse du Service de Téléphonie C’CIN et afin d’assurer la protection du Client, 

C’CIN pourra suspendre le Service de Téléphonie en cas de dépassement d’un plafond de redevance téléphonique 

d’un montant horaire de 20 € HT et 50 € HT journalier.  
Le règlement des « Hors forfaits » donnera lieu à une facturation semestrielle à terme échu et payables dans un délai de trente (30) jours 

net date de facture par prélèvement. Un autre délai ou mode de règlement pourra être appliqué uniquement en cas d’accord formel entre 

les Parties, et selon les mêmes conditions que le règlement de l’abonnement au Service. 
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La tarification de janvier 2023 des appels nationaux et internationaux est regroupée dans le tableau suivant : 

 

Les tarifs sont valables 24H/24 et 7j/7, tarifs facturés à la seconde dès la première seconde pour tous les appels. 


